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Le Président de la République, Chef du Gouvernement ; 
 

Vu la Constitution ; 
 
Vu le décret n° 263/PR du 7 mars 1973, portant composition du 
Gouvernement, et les textes modificatifs subséquents ; 
 
Vu le décret n° 693 du 14 juin 1973,  portant réglementation des 
marchés administratifs de toute nature passés au nom de l’Etat 
gabonais et des collectivités et établissements publics du Gabon ; 
 
Vu l’avis émis par la Commission des marchés ; 
 
La Cour Suprême consultée ; 
 
Le Conseil des Ministres entendu ; 
 
 
 
 
 
 

D ECRETE : 
 



TITRE PREMIER 

 

DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article premier : Passation des marchés 

 

Les marchés de fournitures ou de service doivent être conclus dans les conditions 

fixées par le décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Article 2 : Champ d’application 

 

Le présent décret est applicable à tous marchés de fournitures et de prestation de 

service, conclu par l’Etat, les collectivités publiques, les établissements publics et 

autres organismes publics. 

 

Néanmoins, il n’est pas applicable aux marchés portant sur des fournitures destinées à 

être incorporées dans un ouvrage, notamment les agrégats routiers, ainsi qu’aux 

marchés portant sur les prestations de service et études pour l’exécution de Travaux 

publics, Génie civil ou bâtiment ; ces marchés restent soumis aux dispositions du 

décret n° 693 du 14 juin 1973 portant institution d’un cahier des clauses 

administratives générales imposées aux entrepreneurs chargés de l’exécution de 

Travaux publics pour le compte de l’Etat, des collectivités publics du Gabon. 

 

Article 3 : Définition des marchés de fournitures et de prestations de service 

 

Le marché de fourniture est un contrat administratif ayant pour objet la livraison 

moyennant paiement d’un prix dont les éléments sont définis à l’avance, d’objets 

mobiliers, choses fongibles ou de genre, matériels ou matériaux de toute nature, 

produits bruts, ouvrés ou semi-ouvrés, machines et matériels outillages, denrées, sans 

que la présente liste soit limitative. 

 

Le marché portant sur des prestations de service est un contrat administratif par lequel 

une personne ou entreprise s’engage à assurer des services déterminés qui pourront 

être répétés ou échelonnés dans le temps, ou à prêter son concours en personnel ou en 

matériel pour l’exécution de tâches nettement définies. 

 

Tout contrat doit être établi en autant d’exemplaires originaux qu’il y a de parties 

ayant un intérêt distinct. 

Chaque original du contrat doit contenir la mention du nombre d’originaux qui en a été 

fait. Un original est remis à chacune des parties. 

 

Article 4 : Désignations contractuelles  

 

Seront communément désignés ci-après : 

 

- par le terme « Fournisseur » le titulaire du marché, qu’il s’agisse de prestations de 

services ou de fournitures proprement dites ; 
 

- par le terme « Autorité contractante » la personne morale publique ayant pouvoir 

de signer le document contractuel. Sa signature donnera au contrat un caractère 

provisoire qui ne deviendra définitif que lors de l’approbation du marché par 

l’autorité supérieure dite « Autorité d’approbation ». 



 

- par le terme « Administration » le Service, l’Organisme, la Collectivité ou le 

Maître d’œuvre, responsable de la préparation et de l’exécution du marché. 

 

TITRE II 

CHOIX DU FOURNISSEUR 

CHAPITRE PREMIER 

 

Garanties générales exigées du fournisseur 

 

Article 5 : Capacité juridique du fournisseur  

 

1) Le fournisseur de l’administration doit être commerçant ou artisan, être inscrit au 

registre du commerce, ou payer patente. Les fournitures ou services qu’il offre doivent 

être de ceux faisant l’objet de son commerce, de son activité ou de son entreprise. Les 

dispositions du présent article ne sot pas applicables aux fournitures ou prestations de 

services faites par les services administratifs, collectivités publiques et établissements 

publics gabonais, aux coopératives, aux personnes exerçant une profession libérale ou 

aux artistes, et aux agriculteurs ; 
 

2) Aucun marché ne peut être passé avec une entreprise ou un commerçant déclaré en 

faillite ou en liquidation judiciaire ou ayant cessé ses paiements ou déposé son bilan. 

 

Article 6 : Garantie de capacité financière du fournisseur 

 

Pour les opérations d’un montant supérieur à vingt-cinq millions de francs CFA (25.000.000), 

le cautionnement provisoire obligatoire et son montant doit être égal à un pour cent 1p. 100) 

du montant de l’estimation de l’Administration. 

 

Article 7 : Garanties contre les recours des tiers  

 

Pour l’exécution du marché, le Fournisseur doit garantir l’Administration sans restriction ni 

réserve, entre toutes revendications, saisies, poursuites ou actions judiciaires, ou 

extrajudiciaires qui pourraient être intentées par des tiers pour quelque motif que ce soit et 

notamment en raison : 

 

a) de contre-façon d’organe, système ou pièces brevetées ; 

de conrurrence déloyale et illicite ; 

d’usage frauduleux de marques, modèles ou dessins déposés ; 

d’infraction à la législation sur la protection de la propriété littéraire et artistique ; 
 

b) du non paiement de salaires, d’allocations familiales, de cotisations aux caisses de 

retraites et de prévoyance, d’heures supplémentaires, d’indemnités légalement prévues 

par le code du travail ; 
 

c) de l’inexécution par les personnes auxquelles il aura recours des obligations 

contractées par le fournisseur pour l’acquisition, l’emballage, l’expédition, le transport 

et la livraison ; 
 

d) d’action intentée par des tiers pour les accidents survenus à l’occasion de l’exécution 

du marché ; 
 

e) d’action en revendication, répétition, rétention exercées par les tiers nantis d’un 

privilège ou possédant hypothèque ou dans l’exercice de leur droit de gage ;     



 

f) des poursuites engagées par l’administration pour inexécution des obligations fiscales 

ou non paiement de droit ou de taxes. 

 

L’administration se réserve le droit de réparer elle-même ou de faire réparer les appareils 

brevetés fournis, au mieux de ses intérêts, par qui bon lui semble, et de se procurer comme 

elle l’entend les pièces nécessaires à cette réparation.  

 

Article 8 : Conformités aux normes homologuées  

 

1) Les dossier remis aux fournisseurs pour l’étude de la présentation de leurs offres devra 

obligatoirement faire référence aux normes établies, soit par les services techniques 

spécialisés, soit par le service du conditionnement ; 

Dans le cas où les normes gabonaises feraient défaut, il serait fait référence aux 

normes étrangères homologuées, chaque fois qu’il en existera, sauf dispositions 

contraires particulières du Cahier des prestations spéciales ; il en sera de même pour 

les épreuves e essais. 
 

2) L’expertise, s’il y a lieu sera faite selon les méthodes prescrites ou les normes édictées 

par l’administration gabonaise, ou à défaut, suivant les prescriptions de normes 

étrangères homologuées définies au Cahier des prescriptions spéciales.  

      Si l’expertise donne lieu à prélèvement d’échantillons, celui-ci sera effectué en 

présence du   

      titulaire du marché ou lui dûment convoqué ou de son représentant. La méthode 

employée sera  

      celle prescrite, le cas échéant, par les normes gabonaises à défaut, par celles éditées 

par les normes étrangères homologuées, sauf dispositions contraires particulières du 

Cahier des prescriptions spéciales. 

 

Article 9 : Garantie d’origine et de qualité 

 

Les fournitures destinées à l’administration doivent être d’origine nettement précisée et de 

qualité loyale et marchande, avoir été acquises par le Fournisseur suivant les usages du 

commerce  ou de la profession ou produits sans fraude ou falsification, ni dénaturation ou 

mélange non autorisés du  service des fraudes ou du conditionnement. 

 

CHAPITRE II 
 

DISPOSTIONS COMMUNES 

 

Article 10 : Principe de l’appel à la concurrence 

 

Les contrats de concession simple ou exclusive, de représentation de commission, d’agent 

de fabrique ne dispensent en aucun cas de l’appel à la concurrence. 

Notamment, ils ne sont pas opposables à l’administration du moment qu’ils ont pour effet 

de restreindre la concurrence, d’influence sur les prix par le jeu de détail ou de gros 

imposé ou conseillés. 

 

Article 11 :  Forme de marchés 
 

Quel que soit le mode adopté pour sa passation : adjudication, appel d’offres, marché de 

gré à gré, tout marché peut-être conclu sous l’une des formes suivantes : 
 



a) Marché « à quantités fixes » : les quantités, dates de livraison et prix sont déterminés à 

l’avance ; 
 

b) Marché « ouvert » ou « à commandes » : les quantités et dates de livraison ne peuvent 

être fixées à l’avance ; cette forme de marché s’impose pour la fourniture de denrées 

alimentaires, de denrées périssables, de combustibles liquides, solides ou gazeux, pour 

les prestations de service de nettoyage, blanchissage, enlèvement de matériels, 

déchets, eaux usées etc. 
 

Dans ce cas, la publicité écrite et le texte du marché préciseront un délai maximal  

d’échelonnement des prestations à fournir sans ouvrir droit au profit du fournisseur à   

indemnité. Ce minimum et ce maximum peuvent être définis l’un par rapport à l’autre, 

ou en  

valeur absolue, ou par écrit en plus, ou en moins d’une quantité moyenne ; 
 

c) Convention définies à l’article 3 du décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Article 12 : Faculté de fractionner par lots 

 

1) Sauf inconvénients financières ou techniques, les fournitures à livrer et 

services à rendre peuvent être divisés en plusieurs lots. 
 

2) Ce fractionnement devra être expressément prévu par la publicité afférente 

préalable qui pourra réserver un ou plusieurs lots aux soumissions ou offres 

d’artisans ou de coopératives installés au Gabon. 

 

3) La division est faite en tenant compte de la nature ou de l’importance des 

fournitures et éventuellement de leurs spécifications, des professions 

intéressés, du lieu d’exécution ou de recette et de l’ordre d’urgence dans 

l’échelonnement des prestations. L’importance relative des lots non attribués 

lors du dépouillement des offres peut-être modifiée par l’Administration dans 

le cas d’une remise en concurrence. 

 

4) Pour faciliter les opérations de dépouillement et de jugement des offres, 

chaque lot doit faire l’objet d’une offre distincte même si plusieurs offres 

émanent d’un même soumissionnaire. Chaque offre est adressée sous pli 

séparé, dont l’enveloppe extérieure doit obligatoirement porter l’indication du 

numéro du lot et de sa définition tels qu’ils sont donnés par l’avis d’appel à la 

concurrence. 

 

5) Les offres devront obligatoirement porter sur la totalité des articles prévus par 

l’avis d’appel d’offres pour le lot considéré ; aucune offre incomplète ne 

pourra être retenue. 

 

Article 13 : Procédure de groupage 

 

1) Lorsque l’administration aura, au cours d’une période déterminée, à réaliser l’achat 

d’articles, objets et produits quelconques de nature très différente mais susceptibles 

d’être fournis par une même entreprise, la procédure du groupage sera utilisée. Dans 

ce cas, l’offre globale peut comporter un rabais sur le total des offres partielles. 
 

2) L’appel à la concurrence publiera alors sur un même avis et par lot au minimum : 
 

   - la liste des fournitures à livrer ; 
 



    - les quantités demandées ;  
 

 - les délais de livraison.  
 

Les spécifications qualitatives et les cas échéants techniques, les références aux 

normes gabonaises ou à défaut, française ou internationales homologuées, auxquelles 

elles doivent répondre, seront communiquées à la demande du soumissionnaire par 

l’Administration. 

 

3) Les soumissionnaires sont tenus dans ce cas à présenter deux offres : 

 

- une pour chacun des lots prévus à l’avis d’appel à la concurrence ; 

- une offre globale pour la totalité des lots proposés par un même soumissionnaire. 
 

4) Les offres devront porter sur la totalité des articles prévus à chaque lot partiel. Il n’y a 

pas, au contraire, obligation pour les concurrents de soumissionner par l’ensemble des 

lots. 
 

5) Un seul marché sera passé avec chaque candidat agréé pour la totalité des lots dont il a 

été déclaré attributaire. 

 

Article 14 : Fournitures d’échantillons ou de modèles par l’administration 

 

1) Toutes les fois que la nature de la fourniture s’y prête des échantillons ou modèles 

seront préalablement adoptés comme type afin de servir de terme de comparaison, 

pour l’examen des livraisons, une fiche d’analyse sera jointe à ces échantillons. Il en 

est fait mention dans l’avis d’appel à la concurrence. En tant que de besoin, les 

services techniques intéressés seront consultés sur le choix de ces échantillons.  

L’état de conservation des échantillons ainsi que les défauts que l’on pourrait y 

constater ne peuvent, en aucun cas, justifier la livraison d’objets défectueux. 

Tout fournisseur a la faculté, après l’approbation de son marché, de signer la fiche 

annexée à l’échantillon ; s’il n’en use pas, il n’est pas admis à contester plus tard 

l’identité du modèle type. 
 

2) Des dessins peuvent également être annexés au cahier des charges lorsque cette 

adjonction est jugée nécessaire pour compléter les spécifications de la fourniture. 
 

3) Des dossiers complets de pièces diverses peuvent également être préparés par 

l ‘Administration pour être consultés par les soumissionnaires. 
 

4)  Les échantillons, modèles, dessins, devis, dossiers, constitués autant que possible en 

plusieurs exemplaires, portent le cachet de l’Administration.  
 

 Les soumissionnaires peuvent s’y référer dans le lieu désigné par l’Administration. 
 

Ils peuvent faire l’objet de prêts contre récépissés ou de cessions à titre gratuit ou 

onéreux suivant les modalités prévues au cahier des charges.  

 

5) Lorsque les matières et objets pris en magasin sont délivrés au soumissionnaire, sur sa 

demande, par l’Administration, cette délivrance est faite à titre de simple 

renseignement et aucune réclamation ne saurait être adressée en cas de non conformité 

des échantillons-types appelés à servir de témoins de comparaison lors de la recette de 

la fourniture.  

 

Article 15 : Dépôt des échantillons par les soumissionnaires 



 

1) Lorsque la fourniture doit avoir lieu sur présentation ou sur concours d’échantillons, 

ces dispositions, seront précisées sur l’avis d’appel à la concurrence et seront reprises 

dans le cahier des prescriptions spéciales. 
 

2) Elles précisent les échantillons à produire par les soumissionnaires, le lieu et la date 

extrême à laquelle le dépôt doit être effectué, les modalités de l’envoi, étant entendu 

que dans ce cas, le dépôt des échantillons devra être fait au plus tard dix jours avant le 

dépouillement des offres.  
 

3) Les échantillons présentés au préalable ne devront pouvoir être identifiés  que par une 

fiche portant un numéro ; l’enveloppe extérieure ne porte aucune indication, à 

l’intérieur de cette enveloppe doit se trouver la fiche permettant d’identifier le 

fournisseur de l’échantillon et une enveloppe contenant les indications concernant les 

prix et les indications générales de l’offre. 
 

4) Les échantillons fournis sont reçus par l’administration qui les inscrit au registre prévu 

par le décret n° 693 du 14 juin 1973 pour l’enregistrement des soumissions. Il indique 

la date de réception sur les fiches portant le numéro d’identification et donne reçu  de 

la date de dépôt de chaque échantillon. 
 

5) Les échantillons seront produits en deux exemplaires quand l’avis d’appel à la 

concurrence le précisera. L’un sera conservé à titre de témoin, l’autre transmis au 

service ayant qualité pour en faire l’analyse ou le soumettre aux épreuves. 
 

6) En tant que de besoin, les services techniques seront représentés à la commission de 

dépouillement qui pourra se tenir dans les locaux où se trouve le matériel d’analyse et 

de conditionnement. Le service chargé de l’examen de conformité fait le classement 

des échantillons en raison de leur qualité, de leur correspondance aux normes ou 

spécifications de l’avis d’appel à la concurrence. 

 

7) Après prélèvement des fiches et identification des soumissionnaires, la commission 

chargée de juger les offres, écarte le pli intérieur contenant la soumission correspond à 

des échantillons reconnus non conformes ; elle procède ensuite au classement compte 

tenu des prix et retient l’offre considéré comme la plus avantageuse pour 

l’Administration. 
 

8) Aucune indemnité n’est due en cas de perte ou de détérioration d’échantillons : ceux-

ci sont réputés propriété de l’Administration sauf stipulation contraire dans le cahier 

des prescriptions spéciales. 

 

Article 16 : Participation des services techniques 
 

Les services du conditionnement, du contrôle des prix et les services techniques compétents 

seront en tant que de besoin destinataires de tout projet d’appel à la concurrence avant leur 

diffusion. Ils doivent faire connaître à l’Administration leurs observations éventuelles dans le 

délai franc de cinq jours à compter de la date de réception du projet d’avis. 

 

Article 17 : Cahier des charges 
 

Les cahiers des charges des appels à la concurrence sont établis par application du titre II du 

décret             n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Article 18 : Timbrage des soumissions 

 



Sauf stipulation contraire du cahier des prescriptions spéciales, la soumission avant d’être 

datée et signée devra être timbrée ; si le soumissionnaire présente plusieurs propositions 

différentes, il doit produire une soumission distincte et timbrée pour chacune d’elle. 
 

L’inobservation de ces dispositions entraînera soit la nullité de la soumission, soit pour son 

auteur, l’application des amendes prévues au chapitre II du code de l’enregistrement. 

 

CHAPITRE III 

ADJUDICIATIONS OUVERTS 

 

Article 19 : Pièces à établir avant de soumissionner et visa de ces pièces 

 

Chaque candidat est tenu : 

 

a) d’établir une déclaration indiquant son intention de soumissionner en faisant 

connaître ses noms, prénoms, qualité, domicile et s’il s’agit d’une société, 

l’adresse du siège social, al forme de la société, le montant du capital social, la 

qualité en laquelle il s’agit, le numéro d’enregistrement au registre de 

commerce ou de la patente ; 
 

b) d’obtenir soit un Certificat du Comptable assignataire constatant le versement 

en sa caisse du montant du cautionnement provisoire exigé, soit la caution 

personnelle et solidaire en tenant lieu. 
 

c) D’annexer les deux pièces ci-dessus, dans l’enveloppe extérieure mentionnée à 

l’article 20 du décret n° 693 du 14 juin 1973 sous peine de nullité de l’offre.  
 

L’intention de soumissionner devra être visée par l’Administration avant la 

date limite de dépôt des offres. 

 

 

Article 20 : Forme de soumission 

 

Le soumissionnaire est tenu, sous peine de nullité :  

 

1) de se conformer strictement au modèle de soumission annexé à l’avis d’adjudication ; 
 

2) d’être titulaire d’un compte courant postal ou bancaire ; 
 

3) de présenter une offre distincte, sous plis séparés, par lots ; 
 

4) de préciser si les emballages font partie de la fourniture ou doivent lui être retournés 

dans un délai qu’il précisera ; 
 

5) d’indiquer éventuellement le prix de reprise de ces emballages ; 
 

6) de signer le Cahier des prescriptions spéciales et toutes les pièces devant constituer le 

marché éventuel. 

 

Article 21 : Dépôt des soumissions 

 

1) Aucune soumission n’est reçue en séance publique. 
 

2) Les soumissionnaires adressent à l’Administration, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, leur soumission accompagnée des pièces annexées prescrites, et 

le cas échéant, de la référence, à l’échantillon expédié par colis postal recommandé 

dans les conditions prévues au 2
e
 alinéa de l’article 13.  



 

Le délai  pour la réception des lettres ou colis recommandés expire le dernier jour non 

férié précédant la veille de l’adjudication à dix-sept heures, terme de rigueur. 
 

3) Une fois envoyée ou déposée, aucune soumission ne peut être complétée, modifiée ou 

retirée ni aucun échantillon repris ou remplacé. 

 

Article 22 : Ouverture des plis 

 

1) A l’ouverture de la séance publique, le président de la commission d’adjudication 

dépose sur le bureau tous les plis reçus ; 
 

2) Il dépose, si la commission le décide, les échantillons fournis par les soumissionnaires 

et recense les échantillons déposés par l’administration. Il s’assure de ce que :  

 

a) Les échantillons fournis par les soumissionnaires ne portent aucune mention 

apparente autre que le numéro d’ordre qui leur a été donné par les candidats ; 
 

b) Les échantillons présentés par l’Administration sont bien estampillés et 

numérotés ; 

 

3) Les règles relatives à l’ouverture des plis et à la décision du bureau sont fixées par le 

décret n° 693 du 14 juin 1973 ; 
 

4) Toutes les pages de la soumission et des pièces du bordereau de prix et du détail 

estimatif sont obligatoirement paraphées, en séance par le Président. 

 

Article 23 : Résultats définitifs de l’adjudication 

 

1) L’adjudication n’est valable qu’après approbation dans les conditions fixées par 

l’article 23 du décret n° 69 du 14 juin 1973 ; 
 

2) Dans l’adjudication ouverte, le prix reste le seul élément de concurrence. 

 

CHAPITRE IV 

ADJUDICATIONS RESTREINTES 

 

Article 24 : Principe général 

 

Ne sont pas susceptibles d’être  passés sous forme d’adjudication restreinte les marchés 

portant sur des marchandises courantes se trouvant dans le commerce ou répondant à des 

normes ou prescriptions communes homologuées. 

 

Les dispositions de l’article 24 du décret n° 693 du 14 juin 1973 seront suivies. Toutefois, 

il ne devra être passé de marché de fournitures ou de prestations de services dans cette 

forme qu’en raison d’impératifs techniques ou de contingence militaire nettement 

précisés, pour lesquels il est nécessaire de n’admettre à concourir qu’un nombre limité 

d’entreprises ou de personnes justifiant de références sérieuses. 

 

Article 25 : Pièces à produire les soumissionnaires 

 

Les candidats admis à soumissionner doivent présenter :  

 

1) l’avis d’autorisation de soumissionner qui leur a été adressé par l’administration ; 
 



2) soit  un certificat du Comptable assignataire constatant le versement en sa caisse du 

montant du cautionnement provisoire exigé, soit la caution personnelle et solidaire en 

tenant lieu. 
 

Toutes les autres conditions arrêtées pour les adjudications ouvertes sont applicables 

aux adjudications restreintes. 

 

CHAPITRE V 

 

APPELS D’OFFRES ER MARCHES DE GRE A GRE 

 

Article 26 : Principes généraux 
 

1) Les conditions de passation, d’approbation et de notification des marchés sur appel 

d’offres, et des marchés de gré à gré sont respectivement celles fixées par le décret 

n° 693 du 14 juin 1973. 
 

2) Les avis qui annoncent l’ouverture d’appel à la concurrence, en précisant les 

conditions l’autorité contractante qui prépare le cahier des charges, les 

spécifications techniques de la fourniture et les références exigées des 

soumissionnaires. 
 

      Ils ne doivent en aucun cas désigner ou décrire une marque ou un modèle précis 

dont la fourniture ou la distribution n’est assurée que par une seule maison. 

 

Article 27 : Les variantes 

 

Il ne sera pas tenu compte des variantes présentées par les soumissionnaires si le 

principe n’en a pas été stipulé dans l’avis d’appel d’offres. 

 

Le dossier d’appel d’offres doit alors préciser les limites dans lesquelles les conditions 

variantes seront étudiées. 

 

Un dossier technique sera établi par le soumissionnaire pour exposer les motifs de sa 

proposition et justifier que la fourniture ou le service proposé répondent aux besoins 

de l’administration dans les conditions prévues par l’avis d’appel d’offres et par la 

note administrative sur les solutions variantes. 

 

Article 28 : Présentation des offres 

 

Les soumissions doivent être conformes, sous peine de nullité, au modèle qui figure au 

dossier d’Appels d’offres. 

 

Article 29 : Dépouillement des offres et choix du fournisseur 

 

1) Le dépouillement des offres a lieu en séance privée hors de la présence des 

concurrents. 

 

Les offres  sont classées suivant le cas : 

 

a) Lorsque l’avis d’appel d’offres se réfère à des échantillon, par comparaison : 

 

- aux échantillons types imposés par l’Administration ; 
 



- aux échantillons présentés, et suivant leur degré de conformité avec les 

spécifications de l’avis d’appel à la concurrence. 
 

b) Lorsque l’avis d’appel d’offres se réfère à des simple normes : 

 

- par rapport à leur conformité au devis technique particulier, au Cahier des 

prescriptions communes, aux normes gabonaises homologuées ou 

internationales reconnues ; 
 

- en tenant compte de leur prix, de leur coût d’utilisation de leur valeur 

technique, des garanties professionnelles et financières présentées par 

chacun des candidats, de la qualités du service après vente proposé, du 

délai d’exécution, et éventuellement de tous autres critères, à condition 

qu’ils soient spécifiés au dossier d’appel d’offres.  

 

2) Le choix du fournisseur est clairement indiqué dans le procès-verbal eu égard aux 

deux classements dont il est fait référence. Dans ce cas, le projet de contrat est 

immédiatement constitué par l’offre retenue, à laquelle sont annexés toutes les 

autres pièces. 
 

3) Si aucune proposition n’est agréée sans modification, cette décision est notifiée à 

tous les soumissionnaires. Un nouvel appel d’offres peut être décidé ou des 

pourparlers directs peuvent être ensuite engagés avec un ou plusieurs candidats et 

le jugement est reporté jusqu’à ce que chacun de ces derniers fournisse une 

nouvelle offre tenant compte des modifications proposées.  

 

 

 

Article 30 : Marché de gré à gré 

 

Aucune procédure spéciale n’est imposée pour la mise en concurrence, qui sera aussi large 

que possible dans l’intérêt de l’Administration. 

 

 

CHAPITRE VI 

 

MARCHES SPECIAUX 

 

Article 31 : Principes généraux 

 

Les marchés portant sur des conversations ou transformations de matières, les marchés de 

remises en état ou entretien de véhicules automobiles, aéronefs, navires ou engins et les 

marchés de durée indéterminée ou marchés à commandes sont passés suivant les formes 

définies dans le chapitre IV du titre premier du décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Les cahiers des prescriptions spéciales définissent pour chacun de ces marchés les 

spécifications techniques des matières à mettre en œuvre ou les références aux normes 

homologuées, leurs quantités, les dates de commencement et d’achèvement des fournitures, la 

périodicité des livraisons et, dans les marchés à commandites, leur importance, minima et 

maxima, en quantité et en valeur. 

 

Article 32 : Des marchés de conversation et de transformation 

 



1) les marchés de conversation ou de transformation ont pour objet la mise en œuvre de 

matières neuves ou usagées appartenant à l’Etat ou à des collectivités ou 

établissements publics dont ceux-ci n’ont pas l’emploi et l’état et qu’il est nécessaire 

de rénover, transformer ou récupérer ; 

 

2) a) un décompte estimatif ou quantitatif des objets ou matériaux ou matières à remettre 

au fournisseur est établi par l’Administration qui passe le marché ; 
 

b) les prix des objets ou matériaux ou matières, propriété de l’Etat sont déterminés par 

références aux cours commerciaux publiés dans les mercuriales de l’Etat gabonais ou 

dans les publications officielles ou spécialisées dont la notoriété est reconnue, ou au 

prix de nomenclature. 
 

3) a) Le fournisseur détenteur de matières appartenant à l’Etat, à une collectivité ou à un 

établissement public devra les entreposer dans un magasin spécial, y apposer de 

manière apparente, à l’usage des tiers contractants, une plaque attestant que le matériel 

dont il est détenteur est propriété de l’Etat ou d’une collectivité ou établissement 

public ; 
 

il devra assurer ce matériel contre le vol, l’incendie et la foudre. Lorsque le Cahier des 

prescriptions spéciales le prévoira, il devra verser un cautionnement ou constituer des 

garanties particulières dans les conditions générales fixées par le décret n° 693 du 14 

juin 1973. 

 

Article 33 : Marchés de réparation de remise en état ou entretien des véhicules, 

aérodromes, navires, engins ou matériels. 

 

Le Cahier des prescriptions spéciales fixe l’état dans lequel se trouve le matériel avant 

réparation et après exécution des prestations faisant l’objet du marché. Il sera 

obligatoirement fait référence aux classifications et nomenclatures éditées par le ministère 

compétent pour la réparation du gros matériel suivant la nature des réparation à faire : 

 

1) le contrôle technique en usine ou en atelier sera assuré par un spécialiste désigné 

par l’autorité contractante ; 
 

2) des devis estimatif seront autant que possible établis pour chaque degré de 

réparation ou de démontage ; 
 

3) les prix des pièces à incorporer seront déterminés suivant catalogues ou barèmes 

en monnaie étrangère traduits en monnaie gabonaise, affectés le cas échéant, d’un 

coefficient déterminé suivant la réglementation propre au Gabon et tenant compte 

en plus des remises à consentir par le fournisseur.  

Aux fins de contrôle, le Fournisseur communiquera à l’Administration tous 

barèmes et documents nécessaires. 
 

4)  Pour le matériel où les pièces qui, en raison de leur nature ou de leur destination, 

peuvent faire l’objet d’exemption ou d’exonération de droit d’entrée, la marge 

bénéficiaire, en cas d’exonération totale ou partielle de droits ne devra être 

calculée que sur le montant de la fourniture, droits exclus. 

 

5) Les coefficients applicables aux pièces disponibles ou en stock seront déterminés 

dans le Cahier des prescriptions spéciales. Il en sera de même des coefficients 

applicables aux prix des pièces en commande ou à commander.  



Seront réputées disponibles ou en stock les pièces livrables dans les vingt jours ; 

ces pièces sont censées avoir supporté les droits d’entrée normaux et leurs prix ne 

seront pas susceptibles de détaxation sauf traité particulier.  
 

Seront réputées en commande les pièces flottantes ou livrables dans un délai 

supérieur à vingt jours ou pour lesquelles il sera possible d’isoler en douane, dans 

un lot, les pièces susceptibles de détaxation. 

 

6) Devront être précisés dans le Cahier des prescriptions spéciales ou par avenant : 

 

a) les délais de démontage, réparation, remontage, pose ou dépose ; 
 

b) les délais de révision, réalésage, échange standard ; 
 

c) la nomenclature des pièces neuves prévisibles à fournir par 

l’Administration ou par le Fournisseur ; 
 

d) les incidences financières de telles livraisons lors de l’établissement des 

factures ;  
 

e) les délais de livraison, précisés pour chaque lot en cas de livraison 

partielles ;  

 

 

f) les indications relatives aux inventaires à adresser et aux visites auxquelles 

il doit être procédé ; 
 

g) les conditions de prise en charge des matières par le fournisseur ; 
 

h) les documents relatifs à l’estimation des matières et le cas échéant, les 

documents relatifs à la réévaluation de ces matières ; 
 

i) les conditions de remise à l’administration des ensembles ou pièces usagées 

constituant les rebuts des travaux, éventuellement les conditions de reprise 

par le réparateur et l’estimation du prix de la reprise ; 
 

j) le cas échéant, les prix de matières non prévues au marché, livrées par le 

fournisseur qui devront être payées sur avenant  au marché ou sur factures. 

 

Article 34 : Marchés de clientèle, à commandes et conventions. 

 

1) Ces marchés et conventions ont pour objet d’obtenir sur simple commande, des 

fournitures ou prestations aux services utilisateurs, à des prix et des conditions 

déterminés à l’avance.  
 

Les commande faites dans le cadre du contrat approuvé et notifié, sont immédiatement 

exécutoires, elles prennent date dans les conditions prévues au contrat et peuvent être 

faites jusqu’à la veille du jour de l’expiration contractuelle, indépendamment de leur 

délai d’exécution .Les commandes peuvent être limitées, soit en valeur, soit en 

quantité. L’échelonnement est fixé par l’Administration, compte tenu des besoins à 

satisfaire. 
 

Lorsque le fournisseur ne peut satisfaire à des demandes dans un délai plus court que 

celui fixé au contrat, celui-ci en avise, par écrit, l’administration, qui est en droit de se 

fournir auprès d’autres commerçants pour les quantités supplémentaires sans que, pour 

autant, le contrat primitif soit résilié. 
 



Dans ce cas, le contrat primitif continue à s’exécuter dans les conditions de livraison 

ou de prestations et aux prix initialement fixés et, particulièrement pour les marchés de 

clientèle ou à commandes, jusqu’à concurrence du montant minimal contractuel. 

 

2) Les marchés de clientèle ou à commandes ont un financement contractuellement ; ils 

précisent : 

 

- la durée du marché ; 
 

- la liste générale des denrées, matières, objets à fournir ou des prestations de 

services à exécuter ; 
 

- les prix unitaires ; 
 

- l’évaluation minimale et maximale du marché ; 
 

- les lieux et délais de livraison ou d’exécution des prestations de services ; 
 

- les conditions de reconduction, résiliation totale ou partielle après préavis ou 

d’extension du marché.  

     Jusqu’à concurrence du montant minimal contractuel, soit en valeur, soit en    

    quantité, l’Administration ne peut s’adresser qu’au titulaire du marché. 

    

Sauf mention expresse dans le contrat, un marché à commandes n’est pas renouvelable 

par tacite reconduction au delà du terme prévu. 
 

3) Les conventions peuvent ne pas définir un financement déterminé ; elles sont 

exploitables par tout service public suivant les clauses conventionnelles et les 

dispositions de l’article 36 du décret n° 693  du 14 juin 1973. Ces conventions 

précisent les éléments définis ci-dessus pour le marché de clientèle ou à commandes, 

notamment le bordereau des prix unitaires, exception faite de l’évaluation du montant 

minimal et maximal du contrat. 

 

Article 35 : Obligations délivrées du fournisseur 

 

Après notification du marché, le Fournisseur est tenu de satisfaire à toutes commandes de 

l’administration faites dans le cadre du marché, il fournira toutes précisions et renseignements 

lorsque cela aura été jugé utile par l’administration, il justifiera, le cas échéant, de l’origine 

des marchandises qu’il livre et d’en avoir payé le prix suivant les usages du commerce. 

   

TITRE III 

ETABLISSEMENT DES MARCHES 

 

CHAPITRE  PREMIER 
 

OBLIGATION GENERALES DU FOURNISSEUR 

 

Article 36 : Domicile du fournisseur 

 

Sauf indication contraire du Cahier des prescriptions spéciales, le Fournisseur doit avoir fait 

élection de domicile au Gabon. 
 

Il ne peut changer ce domicile sans en avertir l’administration et avant de lui avoir fait 

connaître le lieu de son nouveau domicile élu. 
 



Faute par lui de remplir cette obligation dans le délai de quinze jour à partir de la notification 

de l’approbation du marché, toutes les notifications qui se rattachent à son entreprise, sont 

valables lorsqu’elles ont été faites à la mairie de la Commune ou la Préfecture désignée à cet 

effet par le cahier des prescriptions spéciales. 

 

Article 37 : Application de la législation sociales 

 

Le Fournisseur est tenu d’appliquer l’ensemble de la législation et de la réglementation 

sociale au personnel de l’entreprise qui exécute la prestation de service au Gabon. 
  

La charge qui en résulte incombe au Fournisseur et l’administration pourra, en cas 

d’infraction, appliquer les sanctions prévues à l’article 89 § 3 ci-après. 

 

Article 38 : Les cautionnements 

 

Les cautionnements sont soumis aux règles fixées par le titre V du décret n° 693 du 14 juin 

1973. 
 

Le Cahier des prescriptions spéciales détermine l’importance des garanties pécuniaires à 

fournir. 

A défaut de stipulations particulières dans le Cahier des prescriptions spéciales et sous 

réserve de la réglementation spéciale propre à certaines catégories de soumissionnaires ou 

résultant de l’origine des fonds destinés au financement du marché, montant du 

cautionnement définit est fixé à trois pour cent (3 %) du montant initial du marché. 

 

Le cautionnement définit doit être réalisé dans les vingt jours qui suivent la notification de 

l’approbation du marché. 
 

Il reste affecté à la garantie des engagements contractuels du Fournisseur jusqu’à solde du 

marché. 

 

 

CHAPITRE II 

DES PRIX 

 

Article 39 : Caractère général des prix pour les marchés de fourniture 
 

Le prix du marché s’entend du prix principal de l’objet du marché et des accessoires 

comprenant les taxes, frais généraux, aléas, bénéfices du Fournisseur, assurances 

transports et éventuellement les frais de montage, le coût des services après vente, et 

d’une façon générale, toutes les charges et sujétions venant grever le prix principal. 

 

Article 40 : Caractère général des prix,  pour les marchés de prestations de service 
 

Les prix du marché s’entendent du coût des prestations y compris les frais de salaire de 

personnel, charges sociales, assurances, frais généraux, aléas et bénéfices du prestataire de 

service, taxes et d’une façon générale toutes les charges et sujétions venant grever les prix 

du service. 
 

Article 41 : Cas des marchés spéciaux 

 

1) Dans les marchés de clientèle, à commandes et les conventions, le prix de chaque 

commande ne peut être supérieur aux prix arrêtés dans le contrat, sauf dérogation 

spéciale admise par avenant ; 
 



2) Dans les marchés par lots, le prix unitaire et le prix défini pour chaque lot ne peut être 

supérieurs aux prix indiqués dans le marché ; 

 

3) Ces dispositions sont applicables aux fournitures faites lorsque par le jeu des 

variations en plus ou en moins des commandes, l’administration est amenée, dans les 

limites fixées au marché, à augmenter ses commandes ou à les réduire. 

 

Article 42 : Sous-détail des prix 
 

Une fiche de décompte du prix indiquant le sous-détail, conforme au modèle annexé au 

dossier de consultation, est produite par le Fournisseur, après notification de l’application 

du marché, lorsque le Cahier des prescriptions spéciales le stipule expressément. 
 

Article 43 : Principe de la non révision et de l’uniformité du prix 
 

Sauf disposition contraire au Cahier des prescriptions spéciales, les marchés de fournitures 

ou des prestation de services seront conclu à des prix fermes et non révisables s’ils doivent 

s’exécuter dans le délai maximal de six mois à compter de la date de notification de 

l’approbation du marché qui vaudra ordre d’exécution. 

 

En principe, les marchés conclu par diverses administrations à la même époque auprès du 

même fournisseur, et pour des fournitures ou services identiques à fournir dans la même 

localité, dans les mêmes délais ou pendant le même laps de temps, ne sauraient comporter 

des prix différents. 

 

Article 44 : Principes généraux de la révision des prix 
 

1) Lorsque le marché s’exécute sur une période d’une durée supérieure à six mois et 

qu’une formule de révision de prix est prévue dans le marché, cette formule s’applique 

dans le cas de la hausse au profit du Fournisseur et dans le cas de baisse au profit de 

l’administration. 
 

2) La clause de révision s’applique dans les conditions fixées au Cahier des prescriptions 

spéciales. 
 

3) La formule et les modalités d’application de la révision sont précisées dans le marché. 
 

4) Le jeu des clauses de révision ne peut avoir pour effet d’entraîner des majorations de 

prix excédant celles autorisées par la réglementation en vigueur quinze jours avant la 

date limite du dépôt des offres, ni jouer après l’expiration du délai d’exécution prévu 

au contrat. 
 

5) Le jeu des clauses de révision ne peut porter que sur les éléments du prix de la 

fourniture qui ont varié. A cette fin, il sera établi autant de paramètres qu’il sera 

possible de distinguer d’éléments distincts du prix global de la fourniture. 
 

6) Les variations de prix ne seront prises en compte que lorsqu’elles seront supérieures 

au seuil de révision de 3 p. 100 (3 %) et avec une marge de neutralisation d’égale 

valeur, en plus ou en moins. 

 

Article 45 : De la formule de révision 

 

1) Objet : La formule de révision a pour objet de définir forfaitairement sous une forme 

mathématique, les conditions dans lesquelles le prix initial du marché peut être ajusté 

aux variations économiques. 



Il ne peut être fait mention dans les formules de révision d’indices ou références 

externes au marché. 
 

2) Définitions : 

 

a) les indices ou références externes s’entendent comme des éléments de calculs 

n’ayant pas un rapport direct et immédiat avec ceux influant sur le prix de la 

fourniture et notamment les éléments généraux du coût de la vie ; 
 

b) les paramètres comprennent les éléments les plus représentatifs du prix de 

revient dont les variations sont de nature à entraîner un modification sensible 

de ce prix.  

 

3) Forme :  

 

a) les formes de révision doivent comporter une partie fixe qui ne devra pas être 

inférieure à 0,15 ; 
 

b) les paramètres 0 (zéro) sont les prix publiés ou homologués, en vigueur le 

premier jour ouvrable du mois qui précède le mois dans lequel se situe la date 

limite de remise des offres ; 

 

c) sauf disposition contraire du Cahier des prescriptions spéciales les formules de 

révision portant référence à des prix catalogues sont prohibées, que ces prix de 

catalogue soient obtenus suivant le système adopté par le Fournisseur pour 

l’établissement de ses prix de revient, par la méthode dite des centres de frais, 

des prix standards ou des sections homogènes, toutes ces méthodes ayant pour 

but la ventilation des frais d’entreprises, des frais généraux, commerciaux, 

charges fiscales et d’autres amortissements dans le coût de production de la 

fourniture. 

 

4) Application :   

 

Les coefficients de révision à appliquer sont arrêtés à trois décimales par défaut ; les 

paramètres sont pris en compte en valeur prorata temporis. 

 

Article 46 : Marché postérieur 

 

Lorsque un marché est adressé avec le titulaire d’un marché antérieur ayant pour objet les 

mêmes fournitures ou  prestations, le Fournisseur devra justifier par écrit du maintien des prix 

antérieurs et, à fortiori, de toute augmentation des prix. Un rapport motivé sera également 

établi par l’autorité contractante. 

Ces documents seront transmis au Ministère chargé des Affaires économiques, service des 

prix, pour étude et avis. 

 

CHAPITRE  III 

CONCLUSION DES MARCHES 
 

 

Article 47 : Signature des marchés 

 

Les marchés doivent être signés et toutes leurs pages paraphés par le Fournisseur et par 

l’autorité contractante. 

 



 

Article 48 : Notification des marchés 

 

Sauf indication contraire du dossier d’appel d’offres, tout marché approuvé doit être 

notifié au Fournisseur dans un délai de soixante jours à dater du jour de la remise de ses 

propositions. 

Après leur notification, les marchés sont exécutoires par les fournisseurs, sauf pour les 

marchés spéciaux pour lesquels les Cahiers des prescriptions spéciales définissent les 

points de départ de leur exécution. 

 

Article 49 : Renonciation du fournisseur 

 

Passé le délai défini à l’article précédent, le Fournisseur sera libre de renoncer au marché 

sur déclaration écrite de renonciation adressée à l’autorité contractante dans les conditions 

fixées au deuxième alinéa de l’article 55,  ci-après. Si le Fournisseur n’use pas de cette 

faculté avant la notification de l’approbation du marché, il est engagé irrévocable par cette 

notification vis-à-vis de l’Administration. 

 

Article 50 : Pièces à délivrer au fournisseur  

 

Aussitôt après l’approbation du marché, l’Administration délivre sans frais au 

Fournisseur, sur son récépissé, une expédition vérifiée et certifiée conforme du marché, ou 

le cas échéant du cahier des prescriptions spéciales , du bordereau des prix et des autres 

pièces qui sont expressément désignées dans le Cahier des prescriptions spéciales comme 

servant de base au marché. 

 

Le fournisseur peut d’ailleurs faire prendre copie, dans les bureaux de l’administration, 

des autres pièces qui ont figuré au dossier public d’appel à la concurrence. 

 

TITRE IV 

EXECUTION DES MARCHES 

CHAPITRE PREMIER 

CONTROLE DE L’EXECUTION 

 

   Article 51 : Autorité chargée du contrôle  

 

Le Cahier des prescriptions spéciales désigne le Représentant de l’Administration chargé, 

du contrôle de l’exécution du marché. 

 

Article 52 : Pouvoirs de l’autorité de contrôle 

 

Le Représentant désigné de l’Administration, en cours de fabrication, pourra requérir, 

même après leur remise en place, le remplacement ou la réparation des pièces qu’elle juge 

non conforme au marché. Cette réquisition devra être notifiée par écrit et pourra fixer le 

délai de remplacement ou de réparation. 
 

La surveillance technique exercée par le représentant désigné de l’Administration ne peut 

diminuer en rien la responsabilité du titulaire du marché et ne peut être invoquée par lui 

pour se soustraire à l’obligation de remplacer les pièces ultérieurement reconnues 

défectueuses ou non conformes à l’objet du marché.  

 

Article 53 : Cessation ou ajournement  



 

Lorsque l’Administration ordonne la cessation absolue des livraisons de fournitures ou des 

prestations de service, le marché est immédiatement résilié. Lorsque l’Administration 

prescrit leur ajournement pour plus d’une année, le Fournisseur a droit à la résiliation de 

son marché, s’il le demande par écrit, sans préjudice de l’indemnité qui, dans un cas 

comme dans l’autre, peut lui être allouée, s’il y a lieu ; si le marché a reçu un 

commencement d’exécution, le Fournisseur peut requérir qu’il soit procédé 

immédiatement à la recette définitive des fournitures livrées ou des prestations exécutées. 

 

Lorsque l’administration prescrit leur ajournement pour moins d’une année, le Fournisseur 

n’a pas droit à la réalisation, mais seulement à une indemnité en cas de préjudice dûment 

constaté.   

 

Article 54 : Obligations du fourniture 

 

1) Il s’engage à laisser libre accès des ses ateliers, entrepôts, magasins, au Représentant 

désigné de l’administration et à mettre à sa disposition tous les moyens dont il aurait 

besoin pour remplir la mission qui lui est confiée. 

2) Il doit également tenir le représentant désigné de l’administration dûment informé : 

 

a) des conditions d’exécution des fournitures ou prestations ; 
 

b) de toute interruption de l’exécution ; 
 

c) des commandes de matières premières ou d’objets confectionnés qu’il est 

amené à passer en dehors de ses chantiers ou ateliers. 

 

Article 55 : Réclamation du fournisseur 

 

1) Lorsqu’une obligation imposée par l’administration au Fournisseur lui semble 

modifier l’économie du marché, celui-ci désirant conserver ses droits, est tenu d’en 

présenter l’observation écrite et motivée dans un délai de dix jours au Représentant 

désigné de l’administration. Si l’Administration admet le bien fondé des observations 

faites par le Fournisseur, elle est tenue de passer un avenant. 
 

2) Ces observations sont, soit déposées contre récépissé, soit adressées par lettre 

recommandée avec accusé de réception la date du récépissé ou de l’avis de réception 

postal faisant foi en matière de délai. 

 

Article 56 : Décompte des délais     

 

Tout délai imparti par le marché à l’administration ou au Fournisseur court du lendemain 

du jour ou s’est produit l’acte ou le fait qui sert de point de départ à ce délai. 

Le délai expire à la fin du dernier jour de la durée prévue, ce jour étant calculé de 

quantième quand le délai est fixé en mois ; il est tenu compte des interruptions prescrites 

par l’autorité contractante. 

 

Si le dernier jour est légalement férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu’à la fin du 

premier jour ouvrable qui suit. 

 

CHAPITRE II : LES LIVRAISONS 

 

Article 57 : Obligations du fournisseurs 



 

Toutes les fois qu’il y est invité, et notamment au moment de la livraison partielle des 

fournitures, ou de la prise en charge par ses soins du matériel qui lui est fourni par 

l’Administration, le Fournisseur se rend dans tout local administratif et accompagne les 

agents de l’administration. 

 

Article 58 : Des mandataires du fournisseur 

 

 Lorsque le marché prévoit des livraisons ou la prestation de services en des lieux éloignés 

de son domicile, le Fournisseur est tenu de s’y faire représenter par un ou plusieurs 

mandataires dûment accrédités à cet effet auprès de l’Administration ; il ne peut en 

changer sans en aviser l’Administration. 

 

Article 59 : Délais de livraison retards 

 

Les délais de livraison fixés  au marché s’imposent au Fournisseur. En cas de retard, des 

pénalités définies à l’article 86 ci-après, joueront de plein droit. 

Toutefois, en cas de force majeure dûment constaté l’administration pourra augmenter par 

avenant les délais primitivement fixés  

 

Article 60 : Refus de livraison par le fournisseur 
 

Dans le cadre d’un marché exécutable sur commandes, le fournisseur peut renoncer par écrit à 

exécuter la fourniture ou les prestations qui lui seraient demandées en plus des marges 

définies au marché ; dans ce cas l’Administration peut lui substituer un autre fournisseur. 

 

Article 61 : Du bon de livraison 

 

Lorsque la livraison aura été faite par un transporteur pour le compte du Fournisseur, des 

réserves peuvent être portées sur le bon de livraison en cas de manquants ou de détérioration 

apparente des colis. 

Il appartient alors au Fournisseur de se retourner contre son transporteur en décharge de sa 

responsabilité en cas de refus de recette ou de rebut intervenant après signature des décharges 

ou émargement du livre de sortie du fournisseur. 

 

Article 62 : Garantie de livraison 

 

Le Fournisseur garantit l’Administration contre les risques de perte, vol, casse, évaporation, 

humidité, manquant, dénaturation, perte de poids spécifiques, de qualité, jusqu’au lieu de 

livraison. A cette fin, le marché fixe le magasin, entrepôt ou lieu de livraison de la fourniture. 
 

Dans tous les cas, la marchandise voyage aux risques exclusifs du Fournisseur qui garde ses 

droits à recours contre les intermédiaires qu’il se substitue, même dans les cas où ceux-ci 

peuvent invoquer la force majeure. 
 

En conséquence, les formules : livraison sous palan, à bord, sous douane sont interdites, sauf 

dérogation prévues par le Cahier des prescriptions spéciales. 

 

Article 63 : Responsabilité du Fournisseur 

 

Les agents de l’Administration n’ont à intervenir dans aucune des opérations relatives au 

transport, au déchargement, ou à la mise en place des objets ou matières à livrer, sauf clauses 

spéciales prévues au marché. Même dans ce cas, la responsabilité de l’Administration ne peut 



être mise en cause, l’ensemble de ces opérations se faisant sous la responsabilité exclusive du 

Fournisseur. 

 

Article 64 :  Conditions particulières de livraison 

 

En aucun cas, le déchargement et la livraison de marchandises ne peuvent se faire : 

 

1) sans que les autorités destinataires n’aient été préalablement prévenues ; 
 

2) dans les lieux, même prévus au marché, où ne serait assuré aucun gardiennage ou 

magasinage ; 
 

3) un jour férié ou chômé sans accord exprès du représentant désigné de 

l’administration ;  

 

4) pour les denrées alimentaires, dans les lieux non aménagés à cet effet et ne permettant 

pas leur conservation ou leur stockage dans les conditions normales d’hygiène. 

 

CHAPITRE III : DES RECETTES 

 

Article 65 : Conformité des fournisseurs aux spécifications contractuelles 
 

Les fournitures doivent être conformes aux spécifications techniques  des documents 

contractuels, et le cas échéant aux échantillons déposés. 

Le Fournisseur s’en porte garant et ne pourra recourir à aucune action en cas de refus de 

recette ou de rebut pour son non conformité. 

 

Article 66 : Présentation en recette 

  

Les fournitures ou prestations sont présentées en recette dans les lieux, délais et conditions 

spécifiés au marché. A l’effet de pouvoir assister aux opérations de recette, ainsi qu’aux 

épreuves, le Fournisseur est prévenu de la date exacte à laquelle la recette commencera.  

Le Fournisseur pourra se faire représenter par son représentant par son mandataire défini à 

l’article 58 ci-avant. 
 

L’absence du Fournisseur ou de son mandataire ne suspend pas les opérations de recette. 

 

Article 67 : Des épreuves ou essais 

 

Le marché déterminera les épreuves ou essais auxquels seront soumis les objets livrés, ainsi 

que les lieux de leur déroulement. Sauf dispositions contraires dans le marché, les frais 

d’essais et de consommation pour épreuves sont à la charge du Fournisseur. 
 

Dans le cas d’épreuves ou essais au cours d’un contrôle en usine, l’Administration désignera 

son représentant spécialement chargé de ces opérations. 
 

Les épreuves ou essais qui se déroulent en présence du Fournisseur ou de lui dûment 

convoqué donnent lieu à procès-verbal de recette technique. 

 

Article 68 : Contrôle technique en usine 

 

Pour les marchés nécessitant des techniques particulières de fabrication, et par là même un 

contrôle en usine des fabricants, l’Administration désigne le ou les experts chargés d’y 

procéder. 
 



Si l’usine est située hors du territoire national, les experts opèreront en liaison avec les 

représentants diplomatiques ou consulaires de la République gabonaise, s’il en existe, ou, à 

défaut avec les personnes ou organismes désignés ou agréé par le Ministère chargé des 

Affaires étrangères. 
 

Le contrôle technique en usine antérieur à la recette provisoire ne s’y substitue pas ni ne se 

confond avec les recettes techniques provisoires et définitives. 
 

Le Fournisseur demeure responsable à ses risques et périls du bon fonctionnement de la 

fourniture, de sa livraison au lieu convenu et, le cas échéant, de son montage en ordre  de 

marche avant la recette provisoire. 
 

Les dispositions qui précèdent, qui doivent être définies au marché, ne font pas obstacle au 

paiement d’avances ou d’acomptes en courts de fabrication ou à la sortie d’usine. 

 

Article 69 : De la commission de recettes, Agent réceptionnaire 
 

1) Une commission de recette préalablement désignée par l’autorité contractante se réunit 

au lieu où s’effectue la livraison et, au plus tard dans un délai de trois jours après la 

livraison, pour examiner les fournitures ou prestations livrées en qualité et en 

quantité ; elle s’assure de leur conformité aux normes homologuées, aux spécifications 

du marché et aux échantillons présentés par le Fournisseurs ou déposés par 

l’Administration. 
 

2) La commission de recette pourra prendre l’avis du service du conditionnement pour 

tous les produits relevant de la compétence de ce service. Elle pourra, si elle le juge 

utile, prendre le cas échéant, l’avis de spécialistes, ou d’experts appartenant ou non à 

un service d’Etat pour les autres fournitures ou produits. 
 

3) Le Fournisseur est informé des opérations de recette comme indiqué à l’article 66 ci-

avant : la commission de recettes délibère hors de la présence du Fournisseur. 
 

4) Pour les denrées alimentaires livrées à la commande, l’autorité de contrôle désigne un 

agent réceptionnaire. 

 

Article 70 : Tolérance du vingtième 

 

La tolérance de un vingtième (1/20) peut jouer en plus ou en moins suivant la nature 

spécifique des fournitures ou les dispositions du cahier des prescriptions spéciales. 

 

Lorsqu’à la suite de rebuts successifs, de non livraison, ou de manquants, le Fournisseur aura 

été néanmoins en mesure de livrer les dix-neuf vingtième (19/20) des fournitures prévues au 

marché, il n’y aura pas lieu pour l’Administration de remplacer les fournitures manquantes 

par des achats faits aux frais et risques du Fournisseur. 

 

Article 71 : Cas particuliers 

 

1) Produits liquides :  
 

a) pour les fournitures portant sur des liquides, à défaut de pesage, les tolérances 

ou approximations admises en matière commerciale pourront être reconnues 

par l’Administration à défaut de prescriptions de Service du conditionnement 

et dans la mesure où cela aura été prévu dans le Cahier des prescriptions 

spéciales. 
 



b) Lorsque le marché prévoit qu’il sera tenu compte de ces tolérances, les 

quantités en litres ou les poids pris en recette, en comptabilité – matières, 

devront correspondre aux unités correspondantes effectivement reçues ; les 

factures, qui devront mentionner l’importance de ces livraisons, seront établies 

sur la base des quantités contractuelles et devront porter référence expresse aux 

tolérances commerciales admises par la commission de recettes en matière 

d’évaporation. 
 

c) Dans le cas contraire, les quantités prises en recettes et facturées par le 

Fournisseur doivent correspondre aux unités correspondantes effectivement 

reçues, compte tenu de l’évaporation. 
 

d) Les constatations faites par la commission de recettes doivent consister en 

mesures réelles et ne pas se limiter à des jaugeages ou à des mesures par 

simple sondages. 

 

2) Produits solides : 
 

La commission de recette procède à la pesée des denrées reçues. Le procès-verbal de 

pesée est obligatoirement signé par le Fournisseur ou son représentant qui doivent 

assister à cette vérification. En cas d’absence du Fournisseur dûment convoqué, il sera 

passé outre et le procès-verbal sera établi : mention absence sera faite.  

 

3)  Produits mesurables : 
 

Il en est de même pour les produits mesurables suivant l’unité de mesure ou de mode 

de comptage admis eu égard aux usages des produits que l’on mesure et que l’on 

compte. 
 

4) Groupages et réexpédition par le Fournisseur 

 

Lorsque les fournitures groupées sont destinées à être réexpédiées par le Fournisseur 

lui-même, la commission de recettes ne peut prendre en charge les marchandises qu’à 

titre provisoire, la recette définitive étant faite pour chacun des lots partiels par 

l’autorité administrative destinataire. Dans ce cas, il est joint autant de procès-verbaux 

de recettes partielles à la facture du Fournisseur qu’il y a d’autorités destinataires qui 

prennent en charge les fournitures. 

 

 

Les autorités qui procèdent à la liquidation des comptes devront vérifier les documents ci-

dessus qui leur seront communiqués par les autorités ayant prononcé les recettes. 

 

Article 72 : De la réfaction 
 

1) La réfaction consiste en l’obtention d’un rabais évalué par la commission de recettes 

sur le prix fixé au marché ; 
 

2) Un marché peut donner lieu à réfaction :  

 

a) lorsque l’Administration a des besoins urgents à satisfaire et que la fourniture, 

bien que non conforme aux spécifications techniques exactes du contrat, peut, 

néanmoins, être utilisée sans inconvénients sérieux ;  
 



b)  lorsque, sans remplir exactement les conditions stipulées, la fourniture 

présentée est d’excellente qualité, et peut répondre aux besoins de 

l’Administration. 
 

3) Le rabais ainsi obtenu du Fournisseur par la commission de recettes doit être accepté 

par l’autorité d’approbation. Si cette autorité refuse la recette avec réfaction ou que le 

Fournisseur refuse le rabais demandé par la commission de recettes, les marchandises 

sont définitivement rebutées et le Fournisseur est tenu de les enlever dans le délai de 

huit jours ; à défaut, il y est procédé à ses frais et risques.  
 

4) Si le rabais est accepté par les deux parties contractantes, les marchandises sont 

définitivement prises en recettes ; mention du rabais et de son mode d’évaluation doit 

être faite sur le procès-verbal de recette et sur les factures du Fournisseur.  

 

Article 73 : Fournitures rebutées 

 

 1) Les objets rebutés à titre définitifs doivent être remplacés dans les conditions 

prévues au marché. 

Lorsque les  objets rebutés sont susceptibles d’être réparés par le Fournisseur, le délai fixé 

sera celui prévu au Cahier des prescriptions spéciales ou à défaut à celui déterminé par la 

commission de recettes en tenant compte des temps nécessaires pour l’exécution matérielle de 

ces prestations.  
 

3) l’enlèvement des objets rebutés doit se faire par le Fournisseur et à ses frais dans le 

délai déterminé par le marché ou, à défaut, par la commission de recettes ; toutefois, 

lorsque la livraison est entachée de fraude et que les poursuites sont engagées de ce 

fait contre le Fournisseur, le délai d’enlèvement est reporté au terme des poursuites. 

 

Article 74 : Recettes techniques, partielles définitives 

 

Les recettes sont prononcées en présence du Fournisseur ou lui dûment convoqué par écrit. 

 

Les recettes sont prononcées en présence du Fournisseur :  
 

a) Cahier des prescriptions spéciales le prévoit, soit au cours ou après un contrôle 

technique en usine ou après les épreuves ou essais, soit aux lieux de livraison 

précisés dans le marché par un agent désigné par l’Administration, ou suivant 

les dispositions de l’article 68 ci-avant.  
 

b) Les recettes partielles sont prononcées par la commission de recettes lorsqu’il 

y a livraisons échelonnées ou que le marché dispose d’un délai de garantie. 

Lorsqu’il n’y a pas de délai de garantie, la dernière recette partielle vaut recette 

définitive. 
 

Dans le cas de marché exécutable sur commandes, pour des denrées 

alimentaires, les recettes partielles sont prononcées par l’agent réceptionnaire 

dans les conditions fixées au 4
ème

 alinéa de l’article 69 ci-avant. 
 

c) La recette définitive est prononcée par la commission de recettes soit à 

l’expiration du délai de garantie et, si ce délai n’est pas prévu au marché, après 

la livraison contractuelle ou la dernière livraison. 
 

d) Les procès-verbaux de recettes techniques partielles et définitives sont 

communiqués à l’autorité chargée du contrôle ; les copies de ces procès-

verbaux sont remises au Fournisseur. 



 

CHAPITRE  IV  

  PAIEMENT 

 

Article 75 : Des avances 

 

Lorsque le Cahier des prescriptions spéciales le prévoit, des avantages peuvent être faites au 

Fournisseur ? aux conditions fixées par le décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Le Fournisseur ne peut recevoir d’avances qu’après avoir constitué une caution personnelle 

d’engageant conjointement et solidairement avec lui à rembourser à cent pour cent (100 % ) le 

montant des avances consenties. 
 

Le remboursement des avances se fait sur les acomptes au rythme défini dans le Cahier des 

prescriptions spéciales ; il est immédiatement exigible du fait de la résiliation du marché, 

quelle que soit la cause ou quels que soient la nature des contestations et l’état des versements 

effectués au profit du Fournisseur. 

 

Article 76 : Des acomptes et transferts de propriété    

 

Lorsque des produits, individualisés, sont livrés et pris en recette partielle ou définitive, avec 

transfert de propriété au profit de l’Administration ou que des prestations ont été reconnues 

par l’administration, des acomptes peuvent être payés , si le délai contractuel est supérieur à 

trois mois, suivant les modalités fixées au Cahier des prescriptions spéciales. 
 

 Le transfert de propriété, lorsqu’il ne résulte pas de livraison dans les magasins de 

l’administration aux lieux indiqués sur le marché, ne décharge pas le Fournisseur de sa 

responsabilité à l’occasion du transport ou de toute autre cause constatée ultérieurement avant 

la recette définitive. 
 

En particulier, le Fournisseur ne saurait se prévaloir de ce transfert de propriété pour contester 

à l’Administration le droit de constater des manquants ou de rebuter tout ou partie de la 

fourniture. 
 

Les approvisionnements destinés à entrer dans la composition de la fourniture ayant  donné 

lieu à avances ne sont pas susceptibles de versement d’acompte.  
 

Article 77 : Des paiements 

 

Les paiements s’effectuent à la suite de la présentation des factures par le Fournisseurs. Les 

paiements s’opèrent sur simple facture ou sur mémoire dressé par le Représentant désigné de 

l’Administration qui, dans les deux cas, délivre au Fournisseur un décompte des droits 

constatés. 

 

Sauf stipulation contraire du Cahier des prestations spéciales, il est procédé mensuellement 

aux constatations ouvrant droit à paiement d’acompte. Cette constatation est dressée après la 

présentation de la facture, pour une fourniture faite ou une prestation de service exécutée, 

dont le règlement n’entre pas dans le cadre de l’article 70 ci-après. 

 

Article 78 : Production des factures  

 

1) Aussitôt après chaque recette partielle, le Fournisseur doit adresser au Représentant 

désigné de l’Administration un original et trois copies des factures arrêtées en toutes 

lettres et signées par lui ; 



2) Sur les factures sont portés : 

 

- le nom et le domicile du titulaire du marché ; 

- son numéro d’inscription au registre de commerce ou à défaut les catégories et 

numéro de sa patente ; 

- les indications du comte chèque postal ou bancaire auquel doit être effectué le 

virement des sommes dues ; 

- le numéro du marché et sa date d’approbation ; 

- dans le cas d’un marché exécutable sur commande, référence du ou des bons de 

commande ; 

- l’unité de vente et son prix ; 

- les quantités livrées ou exécutées, la nature des marchandises livrées ou des 

prestations faites ; 

- la valeur totale des objets livrés et pris en recette.  

 

3) Les quantités portées sur les factures doivent correspondre avec la somme des 

quantités portées sur les procès-verbaux de recette joints et authentifiable ; 
 

4) Lorsqu’il y a révision de prix, la facture doit faire mention des différentes valeurs des 

paramètres et des dates et références de leur publication ; 
 

5) Les factures sont établies, datées, certifiées sincères et arrêtées en toutes lettres par le 

Fournisseur ; la valeur des taxes dues y est portée conformément à la législation en 

vigueur, elles ne sont pas acquittées ; 
 

6) Dans le cas de marché à livraison échelonnées ou exécutables sur commandes, les 

factures et les documents annexés se rapportant aux livraisons ou aux commandes 

satisfaites dans le mois sont transmises avec un bordereau récapitulatif des factures en 

fin de mois, sauf disposition contraire du marché. 

 

Article 79 : Etablissement des mémoires 

 

Lorsque le marché dispose de versement d’avances, d’acomptes, de livraisons échelonnées ou 

sur commandes, de paiements échelonnés, d’un délai de garantie, d’une révision des prix ou 

lorsqu’il y a application d’intérêts moratoires, pénalités et réfaction, le représentant désigné de 

l’administration établit des mémoires auxquels sont annexées les factures correspondantes 

produites par le Fournisseur. 

 

Le dernier mémoire, ou mémoire pour solde, est établi après la recette définitive et lorsque le 

Fournisseur a rempli tous ses engagements contractuels ; ce mémoire est présenté au visa du 

Fournisseur pour acceptation du règlement final du marché. 

 

Article 80 : Délai de constatation des droits à paiement  

 

1) Sauf stipulation contraire du Cahier des prescriptions spéciales les délais ouverts à 

l’administrations pour procéder aux constatations ouvrant droit à paiement pour 

solde, dans le sens indiqué par le décret n° 6693 du 14 juin 1973 sont fixés à quinze 

jours ; 
 

2) Lorsque des intérêts moratoires sont dus, l’autorité responsable du regard de la 

constatation, de l’ordonnancement ou du paiement, établit un rapport sur les motifs de 

ce retard. Ce rapport est adressé à l’inscription d’Etat qui, après visa et avis le 

communique à l’autorité d’approbation. 

 



Article 81 :Clauses de paiements échelonnées 

 

Lorsque le marché prévoit un règlement partiel du montant contractuel dans l’année de 

l’engagement, ce marché précise un plan de financement de la dépense globale, comportant 

engagement par l’organisme public intéressé d’inscrire à son budget les crédits nécessaires 

aux paiements échelonnés. 

 

Tout retard du règlement partiel ci-dessus pourra donner lieu à intérêts moratoires par 

application de l’article 80 ci-avant. 

 

Le règlement des paiements échelonnés, autre que celui effectué dans l’année d’engagement, 

donnera lieu à application d’intérêts financiers dont le taux est stipulé au marché. Le calcul 

des intérêts financiers devra être fait de manière distincte du prix de fournitures ou 

prestations ; les intérêts dus seront payables aux dates fixées conformément au tableau des 

échéances précisé au marché. 

 

CHAPITRE V 

DES GARANTIES 

 

Article 22 : De la retenue de garantie 

 

Pour les marchés de fournitures ou des prestations de services, une retenue de garantie de cinq 

pour cent (5 %) lorsqu’il a été prévu dans le cahier des prescriptions spéciales un délai de 

garantie, s’opère sur les acomptes. 

Elle peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d’un même montant donnée 

par un établissement de crédit agréé par l’administration. 

 

La retenue de garantie est restituée, ou la caution qui la remplace est libérée, au moment du 

solde du marché. 

 

Article 83 : Obligations après vente  

 

Lorsque l’administration exige un service après vente, le cahier des prestations spéciales 

définit les modalités de ce service ainsi que les délais pendant lesquels ce service sera assuré. 

 

Si les obligations après vente résultant des conditions générales de vente propre à l’entreprise, 

au fabricant ou aux intermédiaires, sont plus favorables que celles prévues par 

l’administration dans le marché, elles seront automatiquement substituées à ces dernières, 

quelle que soit la phase d’exécution du contrat. 

 

Article 84 : Principe de la garantie des vices cachés 

 

1) Le fournisseur garantit l’administration contre les vices cachés de la chose qu’il livre. 
 

Cette garantie, dont le délai d’application sera déterminé dans le marché en fonction 

de la durée d’utilisation normale de la chose, pourra porter effet même après la recette 

définitive et le paiement pour solde de la fourniture. 

 

2) Cette garantie s’entend des vices non apparents et rédhibitoires qu’un expert ou une 

commission de recettes n’auraient pu normalement constater au moment de l’examen. 
 



3) Le fournisseur s’engage à remplacer à ses frais la pièce défectueuse ou impropre  à 

l’usage auquel elle était destinée sur simple requête de l’administration contre remise 

de la pièce défectueuse ou impropre. 

 

Il s’oblige aussi au paiement de tous les frais de main-d’œuvre résultant de cette opération. 

 

Article 85 : Des fournitures sous garantie 

 

Lorsque le matériel livré fait l’objet d’une garantie par le fournisseur, la recette est prononcée 

sous le bénéfice de la garantie. Le certificat de garantie sera dans ce cas annexé au procès-

verbal de recette et devra comporter la garantie totale de remplacement des pièces ou objets. 

Si le fournisseur s’y refuse, le matériel sera soumis à ses frais aux épreuves et essais, comme 

il est stipulé ci-dessus. La garantie générale continuera à produire ses effets dans les 

conditions qu’elle prévoit et qui sont fixées par le fabricant ou le fournisseur. 

 

 

CHAPITRE VI 

DES SANCTIONS 

 

Article 86 : Pénalités pour retard d’exécution  
 

L’exécution tardive par rapport aux délais fixés dans le marché ouvre droit à l’administration 

à l’application des pénalités fixées à deux millièmes (2 %0) par jour calendaire du montant 

global contractuel pour une fourniture à livraison unique ; sauf dispositions particulières du 

cahier des prescriptions spéciales, la valeur pénalisée est égale à la valeur révisée admise pour 

la liquidation du marché de la partie des fournitures en retard ou exceptionnellement de 

l’ensemble des fournitures si le retard de livraison d’une partie rend l’ensemble inutilisable. 
 

Toutefois, le cahier des prescriptions spéciales peut définir des pénalités particulières sans  

que celles-ci soient inférieures à 0,5/1000 par jour calendaire. 
 

Les retards d’exécution sont constatés par mention expresse portée sur les procès-verbaux de 

recette. 
 

Article 87 : Impossibilité pour le fournisseur de remplir ses obligations 

 

1) Lorsque après notification de l’approbation du marché et alors même que celui-ci 

n’aurait reçu aucun commencement d’exécution, il s’avère que le fournisseur n’est 

plus en mesure d’exécuter  ses engagements pour quelque cause que ce soit, par suite, 

notamment : 

 

a) de la cessation de ses activités ;  

b) de l’état de cessation de paiement ;  

            c)  du dépôt de son bilan ;  

c) de l’intervention d’un jugement déclaratif de faillite ou de liquidation   

       judiciaire, 

L’administration peut, de plein droit, résilier d’office le marché. 
 

2) L’administration conserve, en outre, tous ses droits sur le cautionnement déposé, et à 

tout autre action ou recours qui lui serait ouvert par la défaillance du fournisseur. 

3) Dans le cas particulier où l’autorité contractante exigerait néanmoins l’exécution du 

marché, les commandes faites par le fournisseur auprès des tiers devront préciser 

« pour les fournitures à faire à l’Administration en exécution du marché n°     du       », 

de telle manière que tout en voyageant aux risques du fournisseur, ces fournitures 



puissent être effectivement individualisées et livrées à l’Administration, qu’elles 

soient en route ou dans les magasins du fournisseur. Les paiements se feront alors 

suivant ce qui a été précisé dans le marché aux dates prévues contractuellement entre 

les mains de la personne habilitée légalement à les recevoir. 

 

Article 88 : Interruption dans l’exécution des marchés et résiliation des contrats 

 

Lorsque pour l’un des même motifs limitativement exposés dans le titre V du décret n° 693 du 

14 juin 1973, l’Administration ordonne de surseoir à l’exécution des prestations prévues au 

marché en raison de l’absence des garanties ou de la mauvaise qualité des fournitures ou 

prestations déjà faites, l’Administration aura le droit de procéder à la résiliation du marché ou 

à son exécution par un autre fournisseur aux frais et risques du titulaire du marché. 

 

Article 89 : Inobservations des dispositions contractuelles 

 

1) Si le fournisseur ne se conforme pas aux dispositions du cahier des prescriptions 

spéciales, l’autorité contractante le met en demeure d’y satisfaire dans un délai de dix 

jours au moins à compter de la date de notification au fournisseur de la mise en 

demeure par lettre recommandée avec avis de réception postal. 

2) Les retards résultant des rebuts de matières ou des vérifications rendues nécessaires 

par les malfaçons ne peuvent pas être invoqués pour modifier les délais ou les 

conditions de paiement définis au marchés. 

3) S’il n’est pas déféré aux mises en demeure de l’Administration dans le délai imparti, le 

marché est résilié, sans préjudice d’autres mesures coercitives. 

 

CHAPITRE VII  

CONTESTATIONS 

 

Article 90 : Intervention de l’autorité contractante 

 

Si au cours de l’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le représentant désigné de 

l’Administration et le fournisseur, ce dernier en saisit l’autorité contractante qui lui fait 

connaître sa réponse dans un délai de un mois. 

 

 Article 91 : Intervention de l’autorité contractante 

 

A partir du délai ci-dessus, ou de la réponse qui lui est faite par l’autorité contractante, le 

fournisseur, en cas de contestations avec celles-ci, doit faire parvenir à l’autorité 

d’approbation, dans un délai de deux mois à peine de forclusion, un mémoire où il indique les 

motifs et le montant de ses réclamations. 

 

L’autorité d’approbation fait connaître sa réponse au fournisseur dans un délai de deux mois. 

 

Article 92 : Recours à la juridiction compétente 

 

Le fournisseur, dans un délai de deux mois, à peine de forclusion, à compter de la réponse de 

l’autorité d’approbation ou à défaut, du délai qui est imparti à cette réponse, peut saisir des 

dites réclamations la juridiction compétente. 

 

Il n’est admis à porter devant cette juridiction que les griefs énoncés dans le mémoire à 

l’Administration. 

 



Article 93 : Règlement des contestations 

 

1) Sauf dispositions contraires du cahier des prescriptions spéciales, la juridiction 

compétente pour connaître de tous les litiges survenus entre l’Administration et le 

fournisseur sur l’interprétation ou l’exécution des clauses d’un marché est le tribunal 

administratif. 
 

2) Toutefois, le fournisseur peut à tout moment demander directement à l’autorité  

contractante qui statue dans les conditions fixées par le titre VI du décret n° 693 du 14 

juin 1973, que les litiges et différends nés à l’occasion de la passation et de l’exécution 

du marché, soient soumis à l’avis du comité consultatif de règlement amiable des 

litiges. 

 

Cette demande ne le dispense pas de prendre, le cas échéant, devant le juridiction compétente, 

les mesures conservatoires  nécessaires à la sauvegarde  de ses droits. 

 

Article 94 :  Les frais d’expertise éventuellement exposés devant le comité consultatif de 

règlement amiable des litiges sont partagés par moitié entre l’administration et le fournisseur. 

 

Article 95 : Sont abrogées toutes les dispositions contraires aux prescriptions du présent 

décret et notamment l’arrêté interministériel du 8 avril 1953.   

 

 

 

 

Fait à Libreville, le 10 décembre 1973 

 

 

 

 

 

Albert Bernard BONGO 

 

Par le Président de la République,  

Chef du Gouvernement, 

        Le Ministre d’Etat  

chargé des Travaux Publics,  

        des Transports  

       et de l’Aéronautique civile, 

 

 

 

Paul MALEKOU 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  


